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Références générales et relatives au manuel REKOLE® 4e édition 2013 et auteur 

N° de chapitre & énoncé 9.8 Relevé de l’unité finale d’imputation du cas administratif 
Auteur de la proposition (institution) SwissDRG AG 

 

1.  Situation initiale / Problématique 

Situation initiale: 
La décision REK 15_005 exige que le relevé de l’unité finale d’imputation soit adapté de telle sorte que les 
coûts d’utilisation des immobilisations (CUI) soient produits séparément pour chaque centre de charges. 
Pour chaque centre de charges, un taux de charges et la quantité doivent être justifiés. Cependant, le taux 
de charges n’est pas identique pour les CUI et pour le total des coûts généraux (CG). La question se pose 
désormais de savoir quel taux de charges doit être inscrit dans la colonne Taux de charges (taux de 
charges pour les CUI, taux de charges pour les CG ou taux de charges pour les CG sans les CUI). Afin 
que des données correctes puissent être fournies, une précision doit être apportée. 
 
Problématique: 
 
Tableaux actuels du manuel REKOLE: 
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Proposition: 
Pour appréhender la réalité de plus près, la colonne Taux de charges doit être subdivisée en plusieurs 
colonnes afin que les taux de charges puissent y être inscrits. 
 
Pour les achats à la pharmacie ou au magasin central, le modèle est complété de telle manière que le taux 
de supplément pour coûts généraux soit représenté sans CUI et que la part des CUI soit indiquée séparé-
ment. Extrait du relevé UFI : 
 

 
 
Pour les coûts généraux, le modèle se présente comme suit. Extrait du relevé UFI : 
 

 
 
Nous rappelons que, lorsque les centres de charges obligatoires sont issus d’une agrégation, resp. d’un 
regroupement de centres de charges facultatifs comportant des unités d’œuvre différentes, les champs 
Taux de charges et Quantité ne peuvent pas être complétés et doivent rester vierges dans les relevés des 
centres de charges et des unités finales d’imputation (REK 10_011). 
 
Au final, les colonnes Taux de supplément de CG, Taux de charges et Quantité doivent revêtir un carac-
tère facultatif dans le relevé de l’unité finale d’imputation. La raison en est que ces informations ont un 
caractère strictement interne à l’entreprise et ne fournissent pas de valeur informative utile à l’extérieur. 
 

 

2.  Décision REK  

Décision:   Acceptée 
Résultat du vote: Unanimité  
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3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 4e édition 2013 

Chapitre 8.6.1 Les centres de charges fournisseurs de services 
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L’exemple simplifié suivant illustre la procédure de calcul et la présentation au niveau des centres de 
charges: 

 
 
Chapitre 8.8 Récapitulation de la méthode d’imputation 
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Chapitre 9.8 Relevé du cas administratif 
… 

 
 
Cf. annexe : relevé UFI – cas administratif et mandat 
 

 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 
--- 

 

Lieu, date Berne, le 28 novembre 2017 

Nom, signature 
 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 
REK 
Pascal Besson 

 
 


